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Le mot du Président 
 
Dépolluer les eaux usées, préserver les ressources en eau potable, restaurer et protéger les 
milieux aquatiques, gérer les effets climatiques, lutter contre les pollutions, protéger le 
littoral, sont les actions menées au quotidien par les agences de l’eau, mais qui concernent 
chaque individu, désireux de préserver la planète.  
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 Les abonnés 
 

Communes Nb d'abonnés 
2009 Nb d'abonnés 2010 % évolution 

2009:2010 
Saint Etienne de Montluc 2677 2723 1,72% 

autres communes 8873 9123 # 3,00% 
TOTAL 11550 11846 2,56% 

 
 
 



 
 
 
 

 
 

 
  
La diminution constatée en 2010 est en partie imputable à la Centrale de Cordemais. 
La consommation moyenne des abonnés domestiques est stable. 
 

 

 

 
L’étanchéité du réseau est stable. L’année 2010 a été marquée par une forte période de gel en 
février entraînant une augmentation significative des fuites sur le réseau. 
 

 
Le programme des travaux pour l’année 2010 s’élève à 600 000€ H.T. (extensions, 
renouvellements et renforcements de réseaux). Ce programme est financé par une participation du 
Syndicat Départemental ( péréquation sur les différents syndicats adhérents), et le recours à 
l’emprunt (300 000 €). 
 
3,3 km de réseau ont été renouvelés en 2010, soit 0,4% du linéaire. Ce pourcentage qui paraît 
modeste s’explique par le fait que les canalisations renouvelées sont majoritairement situées en 
milieu urbain, dont le coût au ml est plus élevé qu’en zone rurale. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Taux de conformité des prélèvements sur  les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de qualité, pour ce qui concerne : 
-- la microbiologie                                            100% 
-- les paramètres physico-chimiques                100% 
Les résultats sur la qualité de l’eau distribuée sont consultables par commune sur le site  
www.sante.gouv.fr 
 

Le Bilan d’Exploitation 
Le service public de l’eau potable est financé essentiellement par des recettes de vente d’eau aux 
usagers dont le produit perçu par l’exploitant (VEOLIA) est intégralement versé au syndicat. 
 

Les dépenses sont consacrées : 
Aux achats d’eau à la CARENE (0,64 € m3) et à Nantes Métropole (0,45 € m3),  
Aux frais de rémunération de Véolia ( 68,94 € / abonné en 2010, 69,70 €/abonné en 2009) 
Aux remboursement des emprunts.(19,20 €/abonné) 
 

Pour 2010 le Syndicat du Sillon de Bretagne dégage un excédent de 280 000 €, soit 8,68% de ses 
recettes. Cet excédent est reversé au Syndicat Départemental pour permettre la péréquation du prix 
de l’eau. 

  

 
Soit un prix de  2,19 € / m3 


